
Monsieur Charles REYMONDIN
enlevé à la tendre affection des siens le jeudi 11 juillet 2013, dans sa
70ème année, après une courte maladie.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.

Malou Reymondin, à Pully ;
Blaise et Ulrike Reymondin, leur fille Lily-Rose, à Lausanne ;
Simone et André Zoëll-Reymondin, à Préverenges et famille ;
Ses beaux-frères, ses neveux et nièces ;
Les familles parentes, alliées et amies,
ont le profond chagrin de faire part du décès de

Le ciel se fait noir
et la nuit se fait belle,
et le silence arrive …

Bernard Dimey

Un chaleureux merci à l’équipe de neurologie médecine du CHUV pour sa
compétence, son écoute et sa disponibilité.
Un dernier adieu a eu lieu, en présence des siens et des proches, au
temple du Prieuré à Pully.
En souvenir de Charles, merci de penser à la Fondation Théodora à Lonay,
CCP 10-61645-5.
Domicile de la famille : chemin de Pallin 13, 1009 Pully.


